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Présents

Membres du Bureau

• Aloÿs "Volgaar" DUFOUR

• Léo "Bobby" TRANIER

• Gabriel "Chirac" DETRAZ

Observateurs

• Kevin "F/Poutre" LEVY

Modalités de vote

Il est rappelé que seuls les membres du bureau ont droit de vote.

1 Proposition des nominations (ou renominations) suivantes en tant
que membres d’honneurs au Conseil d’Administrations

• Aurore :

– Arnaud BRIANT, président AURORE 2014-2016

• Fleming :

– Hugo BOMMART : Président 2015-2018
– Arthur VILLENEUVE : Président 2012-2013
– Adrien REVEL : Président 2013-2014
– Rémi METRAL-CHARVET : Pour les services rendus sur le réseau
– Nha-Khanh NGUYEN : Pour être l’auteur du logo de flemnet

• Pacaterie :

– Roxane L’HORSET, "présidente" 2018 Pac@net
– Adam BELGHITH, responsable réseau
– Nicolas MULLER

– William GUY OBE, trésorier Pac@net pendant 5 ans
– Yohan BATAILLE, qui a beaucoup participé à la création de l’infra actuelle

• Émilie du chatelet :

– Romain BEUQUE

– Cédrick RIBET

On remarque que cette liste est non-exhaustive, on peut avoir oublié des noms, les membres
d’honneur des anciennes assos sont statutairement devenus membres d’honneur d’AURORE,
on a ignoré la résidence de l’île car il n’y a plus personne d’active là bas. On va demander leur
avis à chaque personne nommée avant de proposer la liste en Conseil d’Administration. Cette
liste va être proposée en CA, cette liste convient-elle aux membres du bureau? (3 votants) à
l’unanimité, oui
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2 Approbation des dépenses suivantes engagées par le président, le
responsable technique en chef et le trésorier dans le cadre de l’exe-
cution de la convention AURORE-CRANS et l’installation du nou-
veau réseau notamment à George Sand

• 5 bobines de 305 M RJ 45 et de connecteurs RJ45 pour un total de 1200,66 euros TTC

• Achat de 2 pinces, et têtes RJ45 pour un total de 30 euros TTC

• Achat des optiques SFP/ SFP+ pour raccordement, pour un montant total de 2886,9 euros
TTC.

• Petit déjeuner opérations cablage pacaterie pour un montant total de 19 euros.

• Achat de 5 armoires 32U pour brassage George Sand pour un montant total de 2282,4
euros TTC.

• Achat d’une baie de brassage 42U (Autocom George Sand), 50 jarretières 30cm, 3 kit de
vissage et 5 panneaux de brassage pour un montant total de 753,1 euros TTC.

• Achat de 7 Blocs multiprises pour la résidence George Sand, pour un montant total de
110,98 euros.

• Achat de 100 jarretières jaunes de 2 m (branchement adhérent RJ45 George Sand) pour
un montant total de 213 euros.

• Achat de 100 jarretières de couleur 50 cm - brassage divers pour un montant total de
113,42 euros.

• Achat d’un testeur, d’une étiqueteuse et de matériel divers pour un montant de 100 euros.

Est également proposé un budget repas midi/boissons week end de cablage de 500 euros.
Le total est de 8212 euros de dépenses engagées ou budgétées.
Les dépenses sont rapidement revues : la majorité des dépenses a été sur les armoires et les

optiques.
On a dû acheter 5 bobines pour raccorder les bornes wifi, on a prévu à la base 2 bobines

par résidences, on est dans les clous au niveau du budget global, pas au niveau de l’argent qui
nous reste.

Niveau optiques, on a pas le choix, on a dû en acheter plein, Pour GS on doit en acheter
parce qu’il n’y en a pas de base.

Le petit déjeuner avait pour but d’attirer des câbleurs, ce qui n’a pas fonctionné, on en a
eu pour 2 journées entières de croissants et pains au chocolat, seuls 5 câbleurs étaient présents.
Les boissons fonctionnent très bien, surtout en été, on pourrait prévoir dans le budget.

Chirac fait la somme du total, et personne ne semble rien avoir à redire. Les armoires c’est
à la demande du crous, on comptait utiliser les leurs, mais ils nous ont demandé à ce qu’on
soit dans des armoires différentes (WiFirst a eu à faire la même chose).

Il manque dans le budget une baie 32U, qui a été commandée, Chirac et F/Poutre discutent
de où va quoi niveau baies. Le crous nous a imposé de prendre des jarretières de couleur jaune
pour différentier des leurs.

L’étiqueteuse est extrêmement utile.
À Fleming niveau bouffe on en a eu pour 150 euros en 2 jours, c’est à la fois pour attirer les

gens, et à la fois pour les récompenser, 8 euros pour un repas, pour une journée de minimum
8 heures de travail (1/8 de smic pour les ouvriers non qualifiés), on considère que c’est un
pseudo dédommagement pour le temps passé. (il est par ailleurs rappelé par le bureau que
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l’asociation n’a pas vocation à rémunérer ses bénévoles), c’est un travail qui est épuisant, et
aliénant.

Vote sur l’approbation des dépenses engagées : à l’unanimité (3 voix) : dépenses approu-
vées.

À ce propos, F/Poutre propose de statuer sur une règle : "On ne payera le repas à un membre
qu’à la condition qu’il travaille pour l’association toute la journée, et le repas ne saura excéder le coût
de 10 euros." Cette proposition est acceptée à l’unanimité (3 voix)

3 Approbation d’une enveloppe dépense de fonctionnement de 500
euros maximum, sans obligation de tout dépenser destinés au fonc-
tionnement papeterie, timbres... pour l’année.

Unanimité (3 voix) : OUI

4 Approbation du contrat de paiement en ligne comnpay

Application de paiement, taux de 2,1% sur chaque paiement, sans prix fixe. Il y a un plan-
cher de commissions de 10 euros par mois.

Validation de la signature à faire : Unanimité (3 voix)

5 Points divers

• Avant qu’etcheberry parte à la retraite j’aimerai qu’il nous dise un peu qui sont Galis-
son et Mere, ainsi que d’autres de ses successeurs à la DI de Psaclay. On entends par là
que j’aimerai qu’il nous les décrive, qu’il nous donne un peu des clefs dans l’argumen-
tation face à eux (comprendre : si jamais ils veulent nous faire chier avec les fibres) Il va
avoir commencé des choses avec nous, et ses successeurs pourraient ne pas reconduire la
convention, ou vouloir nous ralentir. Avec Galisson, il faut juste être franc et si besoin lui
rentrer dedans. Il faut vraiment éviter Méré. Galisson n’est pas le problème, on a toujours
eu des soucis avec Méré, on pense qu’il n’est pas au courant de ce qui a été fait (exemple :
cloudflare).

• Aloys s’occupe de la confection des 2 affiches, du super poster A0, et des flyers, ça avance
pas mal. Il faudrait que l’affiche A3 de propagande, il voit ça avec Charly pour la mise
en place des affiches et la communication. Aloys s’occupe des flyers avec Léo juste après

• chaque fois qu’on fait quelque chose (câblage, soirée, formation, install party, LAN...), il
faut qu’on prenne des photos (avec l’accord des participants bien sûr) pour permettre
d’agrémenter les affiches et les archives, pour la mémoire de l’association

• Léo aimerai bien qu’on se fasse des sessions de jeux ensembles de temps en temps (VR,
LAN...), ça permettrait de souder la cohésion des membres actifs

• Chirac rappelle qu’il souhaite que le sondage à propos de la CVEC soit rempli :
http://limesurvey.crans.org/index.php/586886?lang=fr
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